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Canada, Colombie, Danemark, Islande, Republigue Dominicaine, 
Singapour et Tchecoslovaquie : projet de resolution revise 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 1202 (XII) du 13 decembre 1957, 1851 (XVII) du 
19 decembre 1962, 1987 (XVIII) du 17 decembre 1963, 2116 (XX) du 21 decembre 1965, 
2239 (XXI) du 20 decembre 1966, 2361 (XXII) du 19 decembre 1967, 2478 (XXIII) du 
21 decembre 1968, 2609 (XXIV) du 16 decembre 1969, 2693 (XXV) du 11 decembre 1970, 
2834 (XXVI) du 17 decembre 1971 et 2960 (XXVII) du 13 decembre 1972, 

Ayant examine le rapport du Corps commun d'inspection sur le plan des 
conferences de l'Organisation des Nations Unies et les possibilites d'utiliser 
de fa~on plus rationnelle et plus economique les ressources des services de 
conference (A/9795), ainsi que les observations y relatives du Secretaire general 
(A/9795/Add.l) et du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires (A/9795/Add.2), 

Ayant examine egalement le rapport dans lequel le Secretaire general presente 
le calendrier des reunions et conferences pour 1975 et le calendrier preliminaire 
pour 1976 (A/9768), 

I 

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Corps corr~un d'inspection ainsi 
que des observations y relatives du Secretaire general et du Comite consnltatif 
pour les questions administratives et budgetaires; 

2. Approuve le calendrier des reunions et conferences pour 1975, tel qu'il 
est presente dans le rapport du Secretaire general; 
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3. Decide qu'aucune reunion ou conference autre que celles qui sont 
inscrites au calendrier des conferences pour 1975 ne sera convoquee, sauf dans 
des circonstances speciales ou extraordinaires; 

4. Reaffirme les dispositions des paragraphes 9 et 10 de sa resolution 
2609 (XXIV) du 16 decembre 1969 en vue de leur application en 1975, le cas 
echeant; 

5. Decide que les organes subsidiaires de l'Assemblee generale ne devront 
pas, dans des circonstances normales, creer de nouveaux organes permanents ni 
d'organes de session ou intersessions speciaux necessitant des ressources supple
mentaires sans l'approbation de l'Assemblee generale et demande aux autres organes 
principaux de l'Organisation des Nations Unies de prendre une decision semblable en 
ce qui concerne leurs organes subsidiaires respectifs. 

II 

l. Decide de creer, a titre experimental et sous reserve d'examen a sa 
trente-deuxieme session, un Comite des conferences compose de 18 Etats Membres; 

2. Prie le President de l'Assemblee generale de designer, sur la base d'une 
repartition geographique equitable, des Etats Membres qui siegeront au Comite 
pour un mandat de trois ans; 

3. Decide que le Comite des conferences aura pour mandat : 

a) De recommander le plan des conferences que l'Assemblee generale devrait 
adopter, ainsi que les modifications a y apporter, selon que de besoin, compte 
tenu des dispositions du paragraphe 12 de la resolution 2609 (XXIV); 

b) De proposer, conformement au plan des conferences, le calendrier annuel 
des conferences que l'Assemblee generale devrait approuver; 

c) De decider, entre les sessions, et apres avoir procede aux consultations 
appropriees au nom de l'Assemblee generale, de la suite a donner aux demandes 
de derogations au calendrier des conferences; 

d) De recommander a l'Assemblee generale les moyens d'assurer la repartition 
optimale des ressources, des installations et des services en matiere de conferences 
afin de porter au maximwa la rentabilite et l'efficacite de leur utilisation et, 
a cet egard, d'envisager la possibilite d'appliquer un systeme de quotas en vue 
de repartir les ressources entre les divers domaines d'activite; 

e) D'aviser l'Assemblee generale des besoins actuels et futurs de 
l'Organisation en matiere de services et d'installations de conference: 
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f) D'aviser l'Assemblee generale des moyens propres a ameliorer la 
coordination des conferences au sein du systeme des Nations Unies~ y compris 
en ce qui concerne les services et les installations de conference, et de tenir 
des consultations appropriees a cette fin; 

4. Prie le Comite des conferences de tenir compte, selon que de besoin, du 
rapport du Corps commun d'inspection, ainsi que des observations y relatives du 
Secretaire general et du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires et des declarations pertinentes faites par les Etats Membres a la 
Cinquieme Commission. 




